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Portant clâssement des
iûfrâsfructures de trânsports terrestres dâns

Commune dc Guirv en Vedin
âu titre de la lutte

contre le bruit.

30 Mai 1996 relati faux modalités de classemenl des infraslruclures de

l ' isolement acoustiquc des bit iments d'habitât iol1 dans les secteurs

lÀ

LE PREFET DU vAL D'OISE,
CHT!'ALItrR DE LA LEGION

D'HO){r.'ELR

VI- le codc de la construcl ion er de I 'habitat ion. et notemmenl son a icle R 1I I-4-1,

vU la loi n'92-144.1 drL 3l décembre 1992 relative à la LLLtte contre le bruit '  et nolâmneùt scs

art icles 1J el l .+,

V f ,  l cdéc re tn '95 -20du9 janv ie r l 995pr i spou r l ' app l i ca t i onde l ' a r t i c l eL l l l - 1  1  1  ( l u  codc  de

la construction et de I'habitation et relàtif aux caractériStiques acoLrstiques de certalns bàtlmenls

autres que d'habitat ion el de lturs équipem€nts,

vU le t lécret n" 95 2l du 9 jenvLer 1995 relal i f  au cLlrssemetl des infreslructures de transporl

leûestrcs et lnodif iant le code de i 'urbanisme e! lc code de la constrlct ion et de l 'hi lbi lel ion'

vu l ,afêté ministéricl du g lanvier 1995 rclati f  à la l imitation du bruit dans les éiâhlisscmenls

d'effeignement.

VU 1'errêté f l inislériel
trânspons lereslres el
affectés per le brurt.

drL
à

VU i'avis du conscil municipal cle la Commune dc Cuiry en Vexin en date dtr : 03i 10i200i),

Sf.R la proposil ion dc \ ' lonsieur le Secrétùirc GénéraL dc la Prélècnrre dLL Val d'Oise;
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ARRETE i

Art icle 1"'  :  Les disposit ions de l 'arrêté du 30 \,Iai 1996 sLrsvisé sont applicables dans la
Commune de GÙiry en Vexin aux ebords des infrâstructures dc transpofis tenestres mentionnées
à l article 2 du présent arrêté eI représentées sur le pL:rnjoint en anncxe.

:!l!!g!q2 r Les tableaLLx suivants donnent pour chacuù des tronçons d'inlrastructures mentionnés,
le classement dans une des 5 catégories définies dans l 'arrêté du 30 NIai 1996 susûentiorlné. lÂ
lar_qeur maximale dcs secteurs aflèctés par le bruit de part et d'autre dc ccs tronçoûs, ainsi clLte le
lype de t issLl urbain.

Les tablcaux Al et A2 concement les infiastructures de transports terestres - routièrcs et
fcnoviaires cxistantes, et les tableaux Bl et B2 concement les infrastuctures roulières et
fenoviaires en projet.

Tableau A1

Tâbleau A2

Tablcau Bl I

Norn de la
rue o! voie

débul konçon fin tronçon Type de
maxtmale

RN R N  1 4 Lim te commLrne
Gadancourt

Limi ie commune
Cléry en Vexin

Ouvert 2 250 m

Nom de la l igne
maxtTnale

N' t ronçon F n tronçon

Pas de igne classable sur la Commune de Gu ry en Vexin

Réf Nom de la
rue ou vole

début konçon fin lronçon Type de
voie max rnale

R N l 4 - 1 RN14
Gadancourt

L m ie commune de
C é r y e n V e x n

Ouvert 2 250 m
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N ' d e  a
lrane

Noan de ê N' t ronçon Début tronçon Fin tronçon Largeùr
max rnale

Pas cje igne paoletée c assab e sur la Commune de Gl i ty en Vex n

Tebleau 82 l

\ . 8 .  :

Définit ion d(rs coLonnes des tableeux Al et B1 :

La prenière colonne coûespond au numéro d' identi l icatio[ du tronçon de voic concemé ou se

dénomination. Un même axc est divisé en plusieurs tronçons présentant dcs caracléristiques

homogènes-
I-a deurième colonne précise. le cas échéant, le nom de la rue coFcspondanl au tronçon

classé.
Les troisièn1e et quatrième colonnes définissent rcspectivcment I 'origine et l 'exlrérniré de

chaLlue tronçon-
La cinquième colome donne La nature du bâti enl ironnaût Les notions de rues en II et dc

tissu ouvert sont déllnics dans la notme NF S.3l -130

La sixième colorute donne la catégorie de classement du tronçon

La scptième colonne donnc le largeur maximale dcs secteurs alfectés par lc bruit:  ceux-ci

sont délerminés à l 'ajde de la cl istancc indiquée, complée de parl el d'autrc de l ' infrestnlclr 'r .e

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82 :

La première colonne donne le numéro de lâ l igne du réseau feré nÂtionel concemée

La deuxième colonne précise le noû de la liaison coffespondantc

La troisième colonne correspond au numéro du lronçon concemé de voie classéc

Les quatrièùe et cinquième colonnes définissenl respecti lement l 'origine et l 'extrémité de

chaque tronçon.
La sixième colonne donne la catégoric de classemeot du lronçon

La septième colonnc donne la Larseur maximale des secteurs affec!és pâr le brLlLt

* La largeur des secteLrrs affcctés par le bruit est ûesurée:
- poLlr les infrastructures roulières, à pÂrtir du bord cxtérierrr de la chaussée le plus

proche ;
pour les infrastr lctures fenoviaires, à part ir du borcl du rai l  extérieur de la Ioie Ia plus

proche
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. \rt icle 3 : Les bâliments à construire dans les secteurs alfec!és par Le bruit lncntionnés à l 'art icle

2 doiven! présenter un isolemenl acoustiquc minimum con|Ie les bruits cxtérieurs' confbrmément

aux décrets 95-20 et 95-21 susvrses.

PoLLr les bâtiments d habitation, I isolentent acoustiquc mil l imLLll l  est détenniné selon les anicles

5 à 9 cle I 'arrêté du i0 mai 96 susvisé.

Pour les bâtinlents d'cnseigl lemcnt, I ' isolcment acouslique miniûluln cst détenniné selon les

J r . . l , , 5  à { o .  - n ; r ( J r q j r n \ i e r  l o q r . l . s \ r . e .

Les copies des arrêtés du 30 mâi 1996 et du 9janvier 1995 sont amexées au préscnt ârrêIé

Article 4 i Lcs niveaux sonores que les conslructeurs sont lenus de prendre en compte pour ld

détennination de I ' isolation acoustique des bâlimenls à construire inclLls dans le secteur aflècté

pu r  l e  l . r u r t  de l i n i s . r  I r r l r c l e  2  ron l  l es  sL r i r  r r t s  .

Catégorie
Ni1etru sonore âu point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore âu point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I 73
l

'79

3
'73 68

4 63 6 l

5 6l 5 3

Ces niveaux sonores sont é!alués en dcs points de référcnce situés. conforméneùt i la nomle NF
S 31-ll0 " acoustique : Cadognphie du bruit en n'l i l ieu extérieur", à une hauteur de 5 mèlres au
dessus du pLan dc rouLenent ct :

- à 2 mètres en avant de La lisne moyenne des feçades pour lcs "rues en U";
- à une disrance dc I ' infrastructurc(*) de l0 mètres, augmen!ée de 3 dB(A)

par rapport à la vaLeùr en champ libre pour les tisslls ouvcds, afin d'êire

équivalenls à rn niveau en fdçade.
L'infrastructurc est coûsidéréc comme rectiligne, à bords dégagés. placée

sur un soL horizontal réfléclissant

(*) Cettc distaùce est mcsurée : à part ir du bord exlé eur de la chaussée le plus proche, poûr lcs

inftâstnlctures routières el à part ir du bord extérieur de le ! 'oie ia plus proche. pour les

inl'rastructures fcrroviaires.



,14j!&l: Le pfésenl aûêté fait i 'oblet dune mention au recueil des ecles adminisrretifs de I 'Etat

Ja*--t. A;p^.laa.nt, ainsi qLre clans deux joLlrnaux régionaux ou locaux difl'usés dans le

àépon"..ni, et sert affiché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Guiry en Vexin

lL Jnt..," .n uigu"u, à compier de 1'accomplissement dc la demière lbrmalité de publicité

julligl!-.! : Le présent anêté serâ tenll à la disposition tlu public dans les lieur suiÏents:

Préfecture et Sous-PréfectÙre de Pontoise,
Direction Dépanementale de l 'Equipement,
Nlairie de la Commune de Guiry en Vexin

Il l jslf l : Les tableaux Al, A2, 81, 82' la cartographie de cLâssement des infrâstructures de

Ionapoata t"rt".tr", ainsi que les secleurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont

affectés par le bruit et dans lesqùels elisteni des prescriptions d'isolement acoustiqùe' flgureront

au nombte des annexes au Plan d'Occupalion des Sols

Ces documents poderont référence de I'arrêté préfectoral conespondant et indication des lieux oir

i lpeut être consulté

Les secteùrs af'fectés par le bruit définis à I'article 2 doivent être reportés par Nlonsieur le Maire

cle GLLiry en Vexin dans les documents graphiclues du Plan d'Occupâtion des sols

!!!!g!!-g : Copie du préscnt arrêté sera adressée à :

- N{onsieur le Sous-PrÉfet de I 'anondissement de Pontoise
- l{onsieur ie Nlaire de Guiry en Vexin

Nlonsieur le Président du Conseil Général dù Vald'Oise
- \{onsieur Directeur Départementel de l 'Equipement du Val d'Oise

Pour ornplioiion

---' Poirr le PRÉFET, \
b Che[du Bureou des Affuirsr

t€ftiè.e3 ei de l,Uibonùne

FAIr A CERcY-PoNrolSE LIt,0 MAI 2001
tâ prtld,

Ç ;a*i, Michel r.4ATHlEu

{,:H;î;.


